
ENTRE LES SOUSSIGNES :

……………..

Raison sociale :……..

Dont le siège social est à……..

Représenté par M…………








D’une part ;

ET

M………..(nom, prénom)

Demeurant à……..

De nationalité……….

N° national d’identification (à défaut date et lieu de naissance)








D’autre part ;

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Date d’embauche et nature du contrat

L’association………….engage M…………à compter du ………… dans le cadre d’un contrat de travail à durée indéterminée.

Période d’essai

Cet engagement est conclu sous réserve d’une période d’essai de ………mois (2 mois pour le groupe 3), soit du ………. au ……….., durant laquelle il pourra prendre fin à la volonté de l’une ou de l’autre des parties à tout moment sans préavis, ni indemnité. S’agissant d’une période de travail effectif, toute suspension qui l’affecterait (maladie…) la prolongerait d’une durée équivalente.
La période d’essai, conformément à la convention collective nationale du sport, pourra être renouvelée. Ce renouvellement sera motivé et signifié par écrit.

Classification du salarié

L’association………..engage M…………..en qualité de ……(dénomination du poste de travail occupé) avec la qualification……….(employé, technicien, cadre) correspondant au groupe……….(préciser le groupe) de la convention collective nationale du Sport.

Fonctions

M………….exercera les fonctions de ………… (préciser les fonctions) sous l’autorité et selon les directives de ……….auquel il rendra compte de son activité.

Dans le cadre de ses fonctions, M…………..et sans que cette liste soit limitative, sera chargé d’assurer :

· …………

· ………………

· …………….. ou bien annexer la fiche de poste qui doit être signée par le salarié
Il assurera également toute tache connexe et complémentaire à celles définies ci-dessus.

Néanmoins, ces missions ne sauraient constituer des éléments essentiels et pourront être adaptées en fonction des besoins du club et de ses membres.

Lieux de travail

Le contrat de travail s’exécutera à………..

Dans le cadre de ses fonctions, M………..sera amené à se déplacer dans………….(indiquer la zone géographique)

Durée et horaire de travail

En application de la Convention Collective Nationale du Sport (article 5.2), et en raison de l’emploi occupé par M………directement lié aux fluctuations entraînées par l’activité sportive, son temps de travail est modulé sur l’année.

La durée annuelle de travail est fixée à 1575 heures (non comprise la journée de solidarité due au titre de l’article L3133-7 et L3133-12 du Code du Travail)

M……….sera informé du programme annuel de modulation et des horaires hebdomadaires indicatifs correspondant par écrit un mois avant son application.

M……….pourra également demander que lui soit communiqué en cours de période de modulation son compte individuel, qui recense les heures enregistrées depuis le début de la période de modulation.

Rémunération

En contrepartie, M…….percevra une rémunération mensuelle brute de………. Euros.

La rémunération est lissée sur l’année, indépendamment des heures effectuées chaque mois.

M……..est informé par le présent qu’il bénéficiera également d’une prime d’ancienneté conformément à l’article 9.2.3 de la convention collective nationale du sport.

La mention de cette prime n’emporte pas sa contractualisation. Elle a une simple valeur d’information à l’égard du salarié.

Repos hebdomadaire

Option1 : travail régulier le dimanche

Compte tenu de la nature de l’activité de……..et de l’emploi de M…….., le jour de repos hebdomadaire ne sera pas fixé le dimanche.

En contrepartie, il sera accordé à M…………….(un choix doit être fait dans le contrat)

· 11 dimanches non travaillés par an hors congés payés (au prorata de la durée de son contrat de travail). Son jour de repos hebdomadaire est le……(déterminer un jour de la semaine)
· Deux jours de repos consécutifs par semaine, le……..et le…………

Ou

Option2 : travail exceptionnel le dimanche

Le jour de repos hebdomadaire est fixé le dimanche.

M……..pourra cependant être amené à travailler de manière exceptionnelle le dimanche.

Les heures effectuées seront alors rémunérées ou récupérées conformément à l’article 5.1.4.2 de la convention collective nationale du sport.

Congés payés
M………….bénéficiera de droits à congés payés prévus par les articles L.223-1 et suivants du Code du Travail et par la convention collective applicable dans l’association, soit 30 jours ouvrables par période du 1er juin au 31 mai suivant.

Les dates de prise de ces congés seront déterminées en accord avec le salarié, en fonction des nécessités de service.

Résiliation et délai de préavis

Le présent contrat est résiliable par l’une ou l’autre des parties, sous réserve du respect d’un délai de préavis dont la durée est fixée par les dispositions qui suivent.

En cas de démission, le salarié devra effectuer un préavis de …..(2 mois pour le groupe 3).

En cas de licenciement, la durée du préavis sera sauf faute grave ou faute lourde du salarié de 1 mois si le salarié a moins de deux ans d’ancienneté, de deux mois si le salarié a une ancienneté supérieure à deux ans.

Sujétions particulières
Prévoir les conditions particulières de travail (accompagnement de groupe lors de stages, de week-end, astreintes, formations….)

Obligations professionnelles

M…………s’engage pendant la durée de son contrat à respecter les instructions qui pourront lui être données par le club et à se conformer aux règles régissant le fonctionnement interne de celui-ci

M…………s’engage à informer le club de ses autres obligations professionnelles (salariée ou non) en précisant notamment les périodes d’activité et les heures réalisées (ce passage vise à faciliter le respect des règles de cumul d’activité et à connaître de façon préalable les risques de refus justifiés de modification de l’organisation mise en place)

M…………..devra informer le club sans délai de tous changements portant sur les situations qu’il a signalées lors de son engagement (adresse, situation de famille……..)

M……….est tenu de prévenir immédiatement le club de toute absence pour maladie ou accident. Il devra fournir un certificat médical justifiant son absence dans les 48 heures. En cas de prolongation d’arrêt de travail, il devra transmettre dans les mêmes délais le certificat médical justifiant cette prolongation.

Protection sociale

M……….sera assujetti à la législation relative à la sécurité sociale, aux prestations familiales et aux accidents du travail et maladies professionnelles (n° sous lequel les cotisations sont versées) ; au régime de retraite complémentaire de……(nom + adresse) ; ainsi qu’au régime de prévoyance……(nom+adresse).

Convention collective applicable

Le présent contrat est régi par la convention collective nationale du sport, étendue le………et consultable au……..(indiquer le lieu où le salarié peut consulter la CCNS).

Fait en double exemplaire dont un pour chacune des parties, le…………..à……….

Signatures précédées de la mention manuscrite « lu et approuvé »

CONTRAT A DUREE INDETERMINEE TEMPS PLEIN MODULE











